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NOTRE IDENTITÉ

NOTRE VISION

Le CFSI s’engage pleinement pour les Objectifs du développement durable dans leur 

dimension universelle et indivisible et y contribue par la coopération fondée sur  

la réciprocité.

Il promeut une culture de paix à partir de sa vision de l’Humanité dans laquelle la 

solidarité se vit à toutes les échelles, locales, nationales, internationales. 

Il contribue à l’amélioration des pratiques de la démocratie participative et se réfère 

à la primauté des droits politiques, sociaux, économiques, culturels et 

environnementaux définis par la communauté internationale.

Le CFSI est une plateforme internationale indépendante des États, qui rassemble  

des organisations de différentes tailles et de différentes natures (associations, syndicats, 

collectivités territoriales, organismes de formation ou de recherche). 

Ensemble, elles constituent une communauté d’avenir pour un monde plus juste et

solidaire. 

Le CFSI se caractérise par le partage d’idées et de projets entre les organisations  

engagées dans la plateforme et leurs partenaires pour peser sur les transformations  

du monde. 
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NOS VALEURS

Les enjeux planétaires liés au climat, aux inégalités et à la sécurité s’intensifient 

alors que le contexte économique, social et environnemental se dégrade. 

La crise de la démocratie s’accompagne d’une montée des autoritarismes et d’un recul 

des libertés. À ceci s’ajoutent le racisme, la xénophobie et le repli sur soi. L’intérêt et le 

soutien des peuples, des pouvoirs publics et des acteurs socio-économiques pour la 

solidarité internationale ne sont pas acquis. 

Pourtant des citoyens et des citoyennes s’engagent pour des transitions positives au 

service de l’humanité et de la planète et cherchent à construire des alternatives durables 

et porteuses de sens pour l’avenir de nos sociétés.

Dans ce contexte les membres du CFSI affirment les valeurs qu’il a cultivées depuis  

sa création en 1960 :

l  la solidarité comme la concrétisation d’une citoyenneté active au service 

d’intérêts et de droits collectifs. En s’attaquant aux causes des inégalités, la solidarité se 

démarque de la charité et de l’altruisme et se vit comme une construction commune ; 

l la coopération dans le respect des différences pour mettre en œuvre des 

actions, des échanges et définir des enjeux partagés entre organisations de la société 

civile, collectivités territoriales mais aussi entre sociétés et entre territoires ; 

l le partage pour favoriser l’ouverture, la mise en commun et la diffusion des savoirs 

et des pratiques entre personnes et collectifs qui se reconnaissent comme égaux ; 

l la responsabilité collective pour transformer les modes de vie et les modes de 

production et de consommation et pour construire des voix collectives puissantes 

pour assurer durablement les conditions d’une vie digne et préserver la planète. 
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NOTRE MISSION

Le CFSI rassemble en France et dans le monde des organisations pour :

l  agir pour des coopérations d’égal à égal entre les peuples et les territoires et 

ouvrir des voies pour des transitions écologiques et sociales par des actions concrètes 

au service des populations et de la mise en œuvre des ODD, des droits fondamentaux et 

plus particulièrement du droit à l’alimentation ;

l  sensibiliser les citoyens et les citoyennes et interpeller les responsables 

politiques, économiques et sociaux, contribuer aux politiques publiques tant ici 

qu’à l’échelle européenne et en dialogue avec des pairs d’autres pays engagés dans des 

démarches portant sur les enjeux de la planète et les exigences des solidarités ;

l  accompagner les organisations de la société civile dans leur participation à la 

vie démocratique ; 

l  contribuer à une gouvernance inclusive des organisations de la société civile.

NOS MÉTIERS

Le CFSI repère, renforce, promeut les « noyaux de solidarité » et les organisations qui les 

portent partout dans le monde et mobilise des ressources en particulier financières pour 

soutenir leurs actions aux niveaux local, national et international. 

Il assume un rôle de catalyseur entre ses organisations membres et partenaires en  

animant des réseaux d’échanges et des espaces collectifs de collaboration et 

d’apprentissage. Il anime des programmes décidés par ses membres fondés sur des 

actions concrètes qu’il soutient.

Il repère, produit et diffuse des connaissances et des voies nouvelles issues de ses  

programmes et des expériences de ses membres, de ses partenaires ou d’autres  

espaces collectifs. Il informe et mobilise les citoyens et interpelle les responsables  

politiques et économiques.
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PRINCIPES D’ACTIONS

Le CFSI privilégie :

l  une approche par les droits, en promouvant la place de toutes et tous dans la 

société ;

l  le dialogue stratégique entre ses membres et ses partenaires pour renforcer une 

vision commune au service de la solidarité ;

l  la réciprocité qui se concrétise par des démarches d’apprentissage entre pairs et 

d’élaboration d’actions communes ; 

l  la valorisation des différences, le respect de la diversité des approches et des 

cultures pour un enrichissement mutuel.

Ces principes permettent au CFSI d’affronter et de dépasser les conflits et confortent 

le pouvoir d’agir des citoyennes et des citoyens en référence aux ODD et aux droits 

humains.

Le CFSI construit des alliances pour la production de connaissances et l’action avec :

l  les mouvements porteurs de transformation, dont les mouvements de jeunes et 

les mouvements citoyens spontanés ;

l  le monde éducatif de l’école aux établissements d’enseignement et de recherche et 

avec les organisations d’éducation populaire ; 

l  les collectivités territoriales ; 

l  les entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire, ou qui sont socialement 

responsables et qui créent de la valeur dans leurs territoires ;

l  des collectifs ou des plateformes en Europe et dans le monde.
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SPÉCIFICITÉ

AMBITION

Le CFSI tire parti de la diversité de ses membres, tous partageant les valeurs et  

principes d’action de son projet associatif. En reliant réflexion et action, il offre aux 

actrices et acteurs des solidarités et de la coopération un espace d’échanges et de 

construction de solutions réalisées sur et entre des territoires du monde. Il produit des 

connaissances à partir des programmes qu’il pilote et des projets qu’il soutient et en tire 

un plaidoyer avec ses membres et partenaires.

Le CFSI a pour ambition :

l  d’être reconnu par les actrices et les acteurs des solidarités comme une organisation 

incontournable dans la mise en réseau et l’action conjointe de coopération internationale ;

l  d’être en mouvement pour être plus international dans sa composition et sa 

structuration et pour intégrer une diversité d’organisations impliquées sur les territoires 

qui répondent aux enjeux sociaux et écologiques ;

l  d’être une plateforme en interaction positive et évaluable avec ses membres et 

partenaires ;

l  de rendre visible les sujets qui réunissent ses membres et leurs partenaires.



cfsi.asso.fr
@cfsi.asso


